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2025/038 – Révision des tarifs des salles louées par la commune

Suite à la commission associations et CME du 2 juin dernier, les membres sont d’avis d’appliquer une 
augmentation des tarifs, (compte tenu de l’augmentation du cout de l’électricité) d’environ 2% à 
compter du 1er janvier 2026.

Les tarifs proposés sont les suivants :

 Saint Pavace Hors commune
SALLE POLYVALENTE - GRANDE SALLE

 ANNEE N ANNEE N+1 ANNEE N ANNEE N+1
Location 1 jour weekend 339 346 521 532
Location 2 jours weekend 443 452 729 744
Location 1 jour dans la semaine 147 150 218 222
Tarif horaire (entre 1h et 4h de 
location) 15 16 15 18
Caution 820 820 820 820

SALLE POLYVALENTE - PETITE SALLE
 ANNEE N ANNEE N+1 ANNEE N ANNEE N+1

Location 1 jour weekend 147 150 256 262
Location 2 jours weekend 212 216 382 392
Location 1 jour dans la semaine 82 84 126 130
Tarif horaire (entre 1h et 4h de 
location) 15 16 15 18
Caution  820  820  820  820

SALLE TOURAINE OU SAINTE ANNE
 ANNEE N ANNEE N+1 ANNEE N ANNEE N+1

Location 1 jour semaine ou 
weekend 82 84 126 130
Tarif horaire (entre 1h et 4h de 
location) 15 16 15 18
Caution 820 520 820 520





Pour les conventions à l’année (avec les associations) :  de septembre à juin, le prix actuel 
est de 9.50€, les membres de la commission proposent de passer à 10.00€ au 1er septembre 
2025.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix, le conseil municipal décide de la revalorisation des 
tarifs, tels que ci-dessous dans le tableau, à compter du 1er janvier 2026 pour les particuliers, et à 
compter du 1er septembre 2025 pour les associations.

Jean Claude MOSER,   Maryse REDUREAU,
Le Maire   Secrétaire de séance


